


LES OPTIONS DE DÉPISTAGE
Demandez à votre médecin quel est le meilleur test pour vous.

Dans un établissement médical
Ces tests nécessitent une visite chez un médecin.

- Coloscopie : tous les 10 ans avec des résultats normaux*
- Sigmoïdoscopie flexible : tous les 5 ans**
- Coloscopie virtuelle : tous les 5 ans*

Votre médecin examinera votre côlon et votre rectum 
à la recherche de polypes ou de signes de cancer. Les 
coloscopies peuvent également prévenir le cancer en 
retirant les polypes lorsqu’ils sont découverts. Ces examens 
nécessitent un nettoyage complet du côlon (préparation) la 
veille de l’examen.
- Analyse de sang
Si vous ne pouvez ou ne voulez pas effectuer un test de 
selles ou un dépistage visuel, un test sanguin est disponible 
auprès de votre prestataire de soins primaires. Renseignez-
vous sur la disponibilité de ce test et demandez à votre 
compagnie d’assurance s’il est pris en charge.

Dépistage à domicile
Ces tests permettent de rechercher du sang et/ou des 
cellules anormales dans les selles. Les kits de test sont 
renvoyés par la poste ou à votre prestataire de soins de 
santé. En cas de présence de sang ou d’anomalies, une 
coloscopie est nécessaire.

- Test immunochimique fécal (TIF) : tous les ans
- Recherche de sang occulte dans les selles à haute 
sensibilité
(RSOS) : tous les ans
- Test ADN des selles : tous les 3 ans

En plus du dépistage préventif, n’oubliez pas de parler 
à votre médecin de tout symptôme que vous pourriez 
ressentir.

*Votre médecin peut vous recommander un calendrier différent pour 
le dépistage visuel en fonction de vos antécédents médicaux et de vos 
résultats antérieurs.

** Si un polype ou un tissu anormal est détecté, une coloscopie sera 

nécessaire pour examiner l’ensemble du côlon.
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